
Convocation à l’assemblée générale extraordinaire

Objet : convocation à l’assemblée générale extraordinaire de l’association du Comité
des fêtes d’Albas

Cher/Chère Membre,

J’ai l’honneur de vous convoquer, en qualité de membre de notre association du
Comité des fêtes d’Albas conformément aux dispositions de l’article 6 des statuts, à
l’assemblée générale extraordinaire de notre association qui se tiendra le
21/05/2021 au siège social, foyer municipal, 10 rue de la Malpetto, 11360 Albas à
18h00.

A l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
1. Bilan quadrimestriel (rapport moral & rapport financier)
2. Modification des statuts
3. Election des membres du conseil d’administration
4. Election du président
5. Election du secrétaire
6. Vote pour élever les membres des anciens bureaux au titre de membres

d’honneur
7. Tour de table/salle, (questions/réponses)
8. Projets et activités

Je vous rappelle que, conformément aux statuts, au cas où vous ne pourriez assister
vous-même à la réunion, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre
de l’association qui devra être muni d’un pouvoir régulier, et ce, conformément aux
dispositions de l’article 10 des statuts.

Par soucis d’écologie, les statuts n’ont pas été imprimés en grand nombre. Vous
pourrez les trouver à la mairie, en en faisant la demande à cdf.albas@gmail.com ou
par sms au 0668655095. Les statuts seront également communiqué sur animation
albas via un lien web.

Dans l’attente du plaisir de vous revoir, je vous prie d’agréer, cher/chère membre,
mes sentiments les plus cordiaux.

Fait à Albas, le 10/05/2022

La présidente (par intérim)
Martine MAZERM
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